
Villa "La Jacquemone"
Lieu dit : La Bouillabaisse

Octobre 2018
PCMI 6-C

Insertion du projet dans son environnement
Ce Plan ne doit en aucun cas servir à bâtir. Il est 
exclusivement destiné à l’obtention des autorisations 
administratives de construction.
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Photographies du terrain dans son environnement proche
Ce Plan ne doit en aucun cas servir à bâtir. Il est 
exclusivement destiné à l’obtention des autorisations 
administratives de construction.
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PCMI 8

Photographies du terrain dans son environnement lointain
Ce Plan ne doit en aucun cas servir à bâtir. Il est 
exclusivement destiné à l’obtention des autorisations 
administratives de construction.
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Annexe 1

Plan de géomètre
Échelle 1/250°

Ce Plan ne doit en aucun cas servir à bâtir. Il est 
exclusivement destiné à l’obtention des autorisations 
administratives de construction.
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Annexe 2

Plan de division cadastrale
Échelle 1/250°

Ce Plan ne doit en aucun cas servir à bâtir. Il est 
exclusivement destiné à l’obtention des autorisations 
administratives de construction.
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Annexe 3

Plan du rez-de-chaussée
Échelle 1/100°Ce Plan ne doit en aucun cas servir à bâtir. Il est 

exclusivement destiné à l’obtention des autorisations 
administratives de construction.
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Annexe 4

Plan de l’étage
Échelle 1/100°Ce Plan ne doit en aucun cas servir à bâtir. Il est 

exclusivement destiné à l’obtention des autorisations 
administratives de construction.


